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COMITE DE SOUTIEN  des parlementaires

pour la liberation des infirmières bulgares
   et du médecin palestinien emprisonnés en Libye »
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Appel : Ensemble contre la peine de mort. Nous parlementaires, lançons un Appel urgent pour la libération des infirmières bulgares et du médecin palestinien emprisonnés en Libye.


Mobilisons-nous pour demander leur libération !

Le 9 février 1999, cinq infirmières bulgares et un médecin palestinien ont été arrêtés et accusés d’avoir inoculé le virus du SIDA à des d’enfants de l’hôpital pédiatrique de Bengazi en Libye. Le régime libyen les accuse d'avoir sciemment transmis le virus du SIDA à 426 enfants à l'hôpital où ils travaillaient comme coopérants. 

Il apparaît que certains enfants auraient été contaminés avant même que les accusés commencent à exercer dans l'hôpital. Un grand nombre d'enfants n'auraient jamais été soignés au sein des services dans lesquels les accusés ont travaillé.

 Au terme d’un procès, alors que d’éminents spécialistes libyens et internationaux (dont le professeur Luc Montagnier, découvreur du virus du SIDA) se sont prononcés sur leur non responsabilité, les infirmières et le médecin ont été condamnés à mort.

Le 6 mai 2004, les accusés ont été condamnés à mort par peloton d'exécution. 

Le 25 décembre 2005, la cour d'appel a cassé cette condamnation à mort et ordonné la tenue d'un nouveau procès. 

Le 19 décembre 2006, suivant les réquisitions du procureur, la justice libyenne les a condamné à la peine de mort. 

Nous faisons Appel  à la compréhension du peuple libyen, aux parents des enfants victimes du SIDA, aux Autorités libyennes et à Son Excellence, Monsieur le Colonel KHADAFI, Président de la  République de Libye, d’accorder sa grâce Présidentielle, et permettre la libération de :
Nous demandons aux autorités libyennes la libération de Christiana Malinova Valcheva, Valia Georgieva Cherveniashka, Nasia Stoitcheva Nenova, Valentina Manolova Siropulo, Snezhana Ivanova Dimitrova et Ashraf Ahmad Jum'a 
MERCI DE SIGNER LA PETITION POUR  LA LIBERATION DES INFIRMIERES BULGARES ET DU MEDECIN PALESTINIEN CONDAMNES A MORT EN LYBIE

Pour les signatures s’adresser à :

p.schillinger@senat.fr

Tél. 01 42 34 33 96

Fax 01 42 34 41 67
pourlanonviolenceong@free.fr http://www.communespourlapaix.org
Pour les familles des enfants, des infirmières et du médecin,
Pour les enfants atteints du SIDA en Lybie, les infirmières et le médecin, qui ont été condamnés à mort,

Pour le peuple de Libye, de Bulgarie. Mais aussi pour tous les hommes et femmes de tous les pays, qui veulent la Solidarité, la Paix.

NOUS AVONS TOUS MAL D’AVOIR MAL.

Aujourd’hui donc, l’occasion nous est donnée d’écrire ensemble, une page nouvelle, de dignité, d’humanité, dans le registre de la paix. Et de créer une des plus  belles illustrations de notre histoire, un des plus beaux exemples de notre foi en la vie et dans les hommes.

Car dans ce drame qui nous touche sévèrement et nous implique tous, sans exception,  il n’y a  ni vainqueur, ni  vaincu, quelle que soit l’issue. Et il n’y aura jamais de vainqueur et de vaincu.
POUR QUE NOUS N’AYONS PLUS MAL D’AVOIR MAL
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